
 

 

 

 

 

 
 

 

Info COVID-19 : Question employeur sur la garde des 
enfants de moins de 16 ans 

Mon salarié me contacte pour m’informer de sa situation et envisager avec moi les possibilités de 

télétravail.  

Si le poste de travail le permet, le télétravail est la solution à privilégier. Cette modalité 

d’organisation du travail requiert habituellement l’accord (recueilli par tous moyens) du salarié et de 

l’employeur, ce qui est la solution préférable. Au regard de son droit au télétravail (article L. 1222-9 

du code du travail), mon salarié peut me demander à bénéficier de cette modalité de travail.  

L’article L. 1222-11 du code du travail mentionne aussi le risque épidémique comme pouvant 

justifier le recours au télétravail sans l’accord du salarié. Je peux donc décider unilatéralement, si 

la situation le requiert, de placer mon salarié en télétravail ou de modifier ses dates de congés déjà 

posés. Si aucune autre solution ne peut être retenue, mon salarié peut être placé en arrêt de travail 

et indemnisé.  

Pour cela, je déclare son arrêt sur le site Internet dédié Améli ou en cliquant ici 

Je demande à mon salarié de m’adresser une attestation dans laquelle il s’engage à être le seul 

parent qui demande le bénéfice d’un arrêt de travail pour garder l’enfant à domicile dont il indique 

le nom et l’âge, le nom de l’établissement scolaire et celui de la commune où l’enfant est scolarisé 

ainsi que la période de fermeture de l’établissement scolaire concerné. Mon salarié m’informe 

également dès la réouverture de l’établissement. Un modèle d’attestation est accessible ici 

Une fois ma déclaration effectuée, je reçois un courriel confirmant ma déclaration. J’envoie ensuite 

les éléments nécessaires à la liquidation de l’indemnité journalière selon la procédure habituelle 

applicable aux arrêts maladie. Si mon salarié reprend son activité avant la date de fin de l’arrêt 

indiquée, j’en informe l’assurance maladie selon la procédure habituelle applicable aux arrêts 

maladie.  

J’applique le complément employeur prévu par le code du travail (indemnité complémentaire prévue 

à l’article L. 1226-1 du code du travail) sans délai de carence.  

http://communication.medef.fr/HS?b=5hawzyc6rW12gnxeRMb6HkxBVNJuT7WGnGuUKH7EcnWIchGYbWCYf5ptZV6BXA1H&c=R3BPE5CJZjGaJoIecmeKHw
http://communication.medef.fr/HS?b=5hawzyc6rW12gnxeRMb6Hhszj4rmkGJ_4czAYHfPe7qwgShMH0_yVap3zlgsjjCM&c=R3BPE5CJZjGaJoIecmeKHw
http://communication.medef.fr/HS?b=5hawzyc6rW12gnxeRMb6HunjkYCMRWpkN_hS6KJh-k8A61Kesb1P4ubQUyPXNdSs&c=R3BPE5CJZjGaJoIecmeKHw


Dans la mesure du possible, je maintiens le salaire de mon salarié à hauteur de l’indemnisation 

versée par la sécurité sociale et du complément employeur pour les salariés concernés. Dans ce 

cas, je suis subrogé de plein droit dans les droits de mon salarié envers l’assurance maladie. 

Une question ? Un complément d'information ?  

Adressez vos questions à covid19@medef.fr  

Le Pôle Adhérents  

  
 

 
 

 
 

http://communication.medef.fr/HS?b=5hawzyc6rW12gnxeRMb6HmAUElkdOBq5MV8qixplc_eSHn0qCDlxEW39udwbo6J1&c=R3BPE5CJZjGaJoIecmeKHw

